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ré' ministr~ secrétaire ,d'Etat aux finances, le secrétliire' 
d'Etat aux, colonies et le sécrétaire d'Etat, aux corü
nlUnÎCations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exêcu!ion du présent décret. 

Fait à Vichy, l~ le, juin 1942. 

,PHILIPPE PETAIN. 
il 

Par le Marechal de France, Che.! de l'Etat Français: 

Le clie.; du gOllvi!memenl, 

ministre secrétaÎre d'Elal <J'UX tlilaires étrangères 


et il l'intérieur,. 

Pierre LAVAL. 

Le. Illinistré secrétaire d'Etat aux fifu!llCes, 
Pierre CATifALA. 

Le secrétaire tI'Etat aux colonies, 
BRÉV.É. 

Le secrélaire d'Etat aux commtinic+t1ons, 
GIBRAT. 

Croupements professionnel. colonÎaux 

No 499 c. Pal' arrêté' du commissaire de France 
'ail Togo el; date du : 

5 ,septembre 1942. Sont promulgués dans le 
Territoire, les deux arrêtés ministériels du 3 juin 1942 
rdatifs : ' , 1 

10 - à . l'approbation des pr,ojets de budgets des 
grm.pements professionne'ls coloniaux; , 

2° - aux emprunts des groupements p,rofessionn.els 
ooloniaux dotés de la personnalilé civile. 

---_._-'--~--.. 
.' 

. ARRETE ministériel 'dit '3 illin 1942 concernant l'ap· 

probatioll des proiefs de budgets des grollpemenls 

profession/lels rolOllürllX, 

·LE SECRÉTAIRE n'ETAT AUX COLONIES, 

Vu Partkle 12 de la loi du 6 décembre 1940 relative à 
l'organisation des -groupements professiolllleis c~!oniaux; 

Vu l'arrêté du S avril 1941 organ-isanf les groupements 
professionnels coloniaux; 

Vu l'article 2 de l'arrêté' du 7 octobre 1941 autorisant la 
perceptioÎl ~les cotisations destinçes li couvrir les dépenses
administratÎ"es 

0 

des sous~S.ectiOO6 locales; 

Le comité central des groupements professionnels c.olo1l1aux 
_4K>Rsultê; 

. ARRETE: 
,

ARTICLE PREMIER, - Da'ns la limite du produit des 
cotisations' dont la quotité est autorisée par arrêtés 1/,

,;.. du secrétaire ·d'Etat aux colonies les projets de budget 
annuel des sous,sections locales des groupements pro

ifessionnels 'coloniaux sont, jusqu'à la cessation des 
hostilités àpprouvés par le haut commissaire ou le,' 
gouverne:lr général ou le gouverneur Q;tns les colonies 
autonomes sur proposition du délégué, permanent du 
groupement auquel la sol!s-~ection appartient. Les 
oomptes annuels !/Ont approuvés par le haut com.mis. 
saire ou le gouverneur généraL ou le gouverneur sur 
proposition du délégué permanent. 

ÀRT., 2: - Les hauts oommiss-air.es, gouverneurs' 
,,"néraux et !!'ouverneurs 'des colonieS' autonomeS sont, 

chargés <de l'exécution du' présènt arrêté, qui sera; 
pùblié aux Journollx officiels des colonies. 

Fait à Vichy, le 3 juin 1942. 

Pour le seërétaire d'Etat aux colonies et par délégation: 
Le conseiller d'Etat, secrétaire général, 

René FATOU. 

ARRETE .,il/blis/ériel da, ,3 ;uin 1942 relatif aux 
empral1is des groupements professiolVtels cololliaux 
doiés de la personnalité cil'ile. . 

LE SECRÉTAIRE n'ETAT AUX COLONI,ES, 

Vu la loi du 6 décembre 1940 et le décrei du 25 "mars 
1941 relatîts à l'organisAtion des groupements professionnels '( 
coloniaux; 

Vu l'arrêté. du .3 février' 1942 relatif aux modalités d'Ocfroi. 
de la personnalité civile aux sous~scdiOns des groupements 
professoonnels coloniaux; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEI<. -Les èmprunts des sous-sections' 
locales des groupements professionnels coloniaux 
dotées' de la personnalité' civile· son,t, da.ns la limite-' 
maxima globale de 200.000 francs, autorisés par léi; 
gOl1Verl1eqfs généraux ou, dans les cQIQnies autonomes~ 
par les gou\'erneurs, sur proposition des délégués 
permanents. ' i. 

Au delà de cett~ somme, ces emprunts sont autorisés 
par arrêté du secrétaire d'Etat ,aux colonies après avis 
du groupement professionnel intéressé et 'du comité ., 
central des groupements professionnels coloniaux. 

ART. 2. - Les hauts commissaires, gouverneurs 

généraux, et gouverneurs 'sont, en ce qui les concerne, 

chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera. 

publié auX JOUrlUUlX offiriels des colonies.' . 


Fait à Vichy, le 3· juin 1942 . 

Pour le secrétaire d'Etat.aux ëoloilies et par délégation: " 
" 

Le conseiller d'Etat, secrétaire gélll}rat, 
René FATOU: 

. Oorp. de poli•• du Togo 

l 
. No 500 C, - Par arrêté du commisssaire de· France 


au Togo el! date du : 


5 septembre 1942. - Est promulgué dans le Terri

toire le décret du 31 juillet 1942 fixant,les pénalités 

applicables dans les Corps de police ,du Togo, à la 

distraction d'armes et d'effets. 


Nous, MARÉCHAL DE FMNCE,CHEl' DE. L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu Partkle 18 du sénatus~consulte du 3 mai 1854; 
Vu les dêcreis du 23 mars 1921 et 21 février 1925 détermi


nant les ".attributions du Commissaire de France au Togoj 


Vu Îe dêcret du 18 août .1922, réglementant 1. régimt 

des armes à feu et des munitions" aU Togo et les décrets 

qui l'ont modifié; " ' 


, Vu le décret du 22 ')lai 1924, fixant. la ,législation "ppli 
eabl. au Togo, modifié ",r décret du 5 mal 1926; 

Vu le décret du 6 'mars. 1877 po<tant que les d1spœitio•• 

dtl rode "pénal in~tr()politain sÇrit _refldues applicables dans ta. 

cOlonie du Séni!ial ef ~épendan~; . 


http:oommiss-air.es
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Vu le' dé~ret du ~ juin 1940, portant création d'un Haut
Commissaria.t de PAfrique fr,ançaise; , 
" Vu le décret du 27 avril 1941, portant institution d'un 

- code pénal_ indigène aU Togo; . 

V~ ,le décret du' 5 i~in 1942 fixant les pénalités applica
bles dans les corps de police de l'A, 0, F. à la distraction 
d'armes et d'effets; 

-SUI;' le rapport du garde des sceaux, ministre secrétaire 
. p'Etat à la justice et du secrétaire d~Etat aux colonies; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Sans préjudice, le, cas échéant, 
e des peines pré\'Ues par l'article '106 du code pénal 
. indigènè, sera puni de 3 mois à, 2, ans d'emprisonne
ment tout agent appartenant' aux corps ou formations 
de garde-cercles, miliciens, partisans, gardes-frontières, 
gardes-forestiers du Togo, et tout agent du cadre su
balterne de la police de ce Territoire qui aura dissipé 
détourné Ou mis en gage les armes, muilitions, effets 
et 	autres objets à lui remis pour le service. 

A~T. 2. Sera puni de la même peine, sans pré
judice, le, cas échéant, de celles prévues par les arti
cles 460 et 461 du code pénal et par l'artIcle 15 ali
néa 4 du code pénal indigène, inut individu ,qui, dans 
des cas l!!utres que ceux où les règlements en autori-' 
serit la mise en vente, aura acheté, récelé ou reçu en 
gage des armes, mUnitions, effets ou autres objets 
remis, pour le service, à l:un des agents définis en l'ar
fiele 1er du présent décret.· , 

ART. 3. - Le secrétaire d'Etat aux colonies et' le 
garde des sceaox, ministre .secrétaire d'Etat à la justice 
sont chargés, chaoun en ce qui le concerne, de l'exécn
tion du présent décret, qui sera publié au loamal 
officiel de PEtatfrançais et au Jotirnal officiel du 
Togo, et inséré"", Bulletin of/kMl du secrétariat d'Etat 
aux oolonies. ' 

Fait à Vichy, le 31 juillet 1942. 

PHILIPPE' PETAJN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français; 

Le garde des sceaux, 
ministre secrétaire d'Etat là. la ;ustice, 

Joseph BARTHÉLEMV, 

Le sedëiaire d'Etat aux coien/es, 
BRÉVIÉ. 

Exdus-iH de: la Légi(t.fl: d"HoR,oe,ur 

Par décision du grand chancelier de la Légion 
d'honneur en date du 16 mars 1942, ont .été exclus 
de . plein droit de la Légion 'd'bonneur; 

M.M. 	 , . 
Bouillon (Roger-François), chevalier de la Légion 

d'honneur du 13 décembre 1938, déchu de la natkma
lité française par décret du 14 janvier 1942, 

B~unot (Richard-EdmQnd-Mauricè-Edouard), officier 
de la Légion d:honncur du 25 février 1937, déchu de 
la nationalité française' par décret du 27 janvier 1941.' 

Carras (Hubert-Eugène-PauI),chevalier de la Lé
gion d'honneur du 21 .octobre 1932, déchu de la na
tionalité française par décret du Hi juin 1941. 

1 

CoUe!. (Pliilibert), cOmmandeur de la Légion d'hOl\' :1 

ne'Ur du 13 juillet 1939, déclw de la nationalité fran- 1 
çaise par décret du 24 mai 1941. 

De Hautecloque (Philîppe-François-Marie), cheva
lier de la Légion d'honnwr du 20 décembre 1935, 
déchu de la nationalité' frânçaise par déèret du 16 
juin 1941. ' 

Laurent-Champl'osay (jean-Claude-l.ouis-E. - A. - M.), 
1' chevalier de la Légion d'honneur du 17 décembre 1933, 
. déchu de la nationalité française par décret du 14 

janvier 1942. 

. 
M'Uselier (Emîle-Henri-Dé!>iré), commandeur de la l 

Légion d'honneur du 28 juin 1935, déchu de la nati.ona- . 
lité frallçaise paf décreldu' 27 janvier 1941. 

Sautot (Henri-Camille), officier de la .Légion d'hon
neur du 8 juillet 1936, déchu de la nationalité fr~' 
çaise par décret du 16 juin 1941. . . \ 

,
. 	 Thi~r~ dIÀrg~nli~u' (Ô~rg~-Lo~is-Ma~ie), ~h~a: "j;1 

lier ,de la Légion d'honneur du 7 l1ûvembre 1920, . 
déchu de la nationalité française par pécret dû. 30 , 
avril 1941.';1 

. 

Déchi....,. de 1. ...lIo...lIIé fr..."aIS•. 

DIe["t du 3 juin 194z (Extrail) 

:1 

Sont déchus de la nationalité française à ~a~; d;J 
la date du présent décret: 

:: M. Bancel (Jacques), né, le 18 a.oût 1912, ex
commis des- services civils. 

• 	 * • • ~ 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

BiUals dl: banque 

i. ARRETE No 2702 F./3 do. 3a.oût 1942. 

LE OOuvERNEun ÜÉNÉRAL, 


HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FIIANÇA1SE, 

COMMANOE!-,~ DE LA LÉGION D'HONNEUII, 


Vu le décret· du 25 juin 1940, Créant le l1aut-Commissadat 
. de l'Afrique française; . 

Vu.le décret du 29 juin 1991 concédant à la banque. de 
l'Atrique occidentale son privilège d'émission; 

l,l' Vu le décret du 9 septembre 1939 rendant applicâble ..wc . 
: 	 ooIonies '.et territoires sous mandat français .le décret·loi. du . 


9 septembre 1939 relatif au contrôle d ... changes et les décrels 

qUI l'ont modifié par .la s!lire; _ . 


Vu Parrêté interministériel du 8 avril 19421 réglementant" 
dans les colonies et terrîtoJres africains sous mandat les impor
talions et exportations' de valeurs, titres,. maiières d.'or et 
moyens de paiement; 
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